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Secrétariat de l’organisation : 
Jalhay Motors Club asbl 

Route de la Xhavée n°28A 
4845 JALHAY 

Gsm Corine Muller : 0479 / 32 66 33 
Gsm Guy Adans : 0477 / 32 91 46 

Mail : c.muller@jmcasbl.be 
Mail : g.adans@jmcasbl.be  

Site : www.jmcasbl.be 
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 EPREUVE :  6ème JMC Rallye Hautes Fagnes 
 VISA ASAF    :  2009/025 
 DATE    :  24 et 25 octobre 2009 
 ORGANISATEUR : asbl Jalhay Motors Club (Lg10) 
 N° D’ENTREPRISE : 859.955.280 
 

Adresse des vérifications administratives : Rue de la Fagne, 13, 4845 Jalhay. 
  

REMARQUE : 
R.T.G. = Règlement Technique Général 
R.S.G. = Règlement Sportif Général. 
R.P.R. = Règlement Particulier Rallyes 

 

REGLEMENT PARTICULIER 
 

I.  TIMING  (Dates et heures) 
 

Jeudi 27 août 2009  Parution du Règlement Particulier (art. 3.3.8. du R.S.G.) 
 

Jeudi 10 septembre 2009  Début des engagements (art. 3.3.8. du R.S.G.) 
 

Jeudi 24 septembre 2009  Fin de la période des engagements assurés pour les 
  « engagés prioritaires » (art 4.2. du R.P.R.) 
 

Jeudi 22 octobre 2009 12h00’ Clôture des inscriptions à droits simples 
 20h00’ Attribution à huis clos des numéros 
 21h30’ Affichage de la liste des engagés 
 

Samedi 24 octobre 2009 9h00’ Ouverture du secrétariat 
 9h00’ Ouverture du contrôle administratif (licences, permis de  
                                                      conduire, bulletin d’engagement, etc.). 
                                                           Délivrance des titres de participation dont mention au RSG, 
  Art. 2.2.10. 
                                                           Distribution du road-book et des documents « assistance ».   
 9h30’ Début des reconnaissances 
 12h00’ Clôture des inscriptions à droits majorés 
 14h00’ Fermeture du contrôle administratif 
 14h45’ Ouverture du contrôle technique 
 19h00’ Clôture des VT 
 20h00’ Fin absolue des reconnaissances 

 21h00’ Affichage de la pré-liste des voitures et équipages qualifiés 
 22h00’ Fermeture du secrétariat 
 

Dimanche 25 octobre 2009 6h30’ Ouverture du secrétariat  
 6h30’ Ouverture des éventuelles VA et VT complémentaires 
 7h00’ Fermeture des éventuelles VA et VT complémentaires 
 7h30’ Affichage de la liste des voitures et équipages qualifiés 
 7h31’ Ouverture du parc fermé de départ 
 8h00’ Officialisation de la liste des voitures et équipages qualifiés 
 8h01’ Départ de la première voiture pour la 1ère boucle 
                                      vers 10h15    Départ de la première voiture « Prov ‘Historic ».  
 11h50’ Départ de la première voiture pour la 2ème boucle 
                                             15h39’  Départ de la première voiture pour la 3ème boucle. 
 vers 15h45’ Arrivée de la première voiture « Prov’Historic » 
 16h15’ Affichage des résultats « Prov’Historic » 
 16h45’ Officialisation des résultats « Prov’Historic » 
 17h45’ Arrivée de la première voiture au parc fermé 
 21h00’ Affichage des résultats 
 21h30’ Officialisation des résultats 
 22h30’ Proclamation des résultats 
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II.   PLANS 
 

a) arrivée dans le village 
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b) Plan du Q.G. 
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III.   ORGANISATION  ET  IDENTIFICATION 
 
Identifications du comité organisateur : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 Guy ADANS  Corine MULLER Yves PAQUET 
 Directeur de Course Secrétaire du meeting  Directeur de Course adjoint  
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 Benjamin DARIMONT Michel PONCIN Marc DEMAIN  
 Directeur Sécurité Directeur Sécurité adjoint  Directeur Sécurité adjoint 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 Geneviève DERWAEL  Nicole SCHULJENKO Solange ROBIJNS  Vincent SACRE 
 Relations concurrents  Relations concurrents  Relations concurrents  Trésorier 
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Organisation : 
 
 
Art. 1 Organisation 

 
Le Jalhay Motors Club asbl (n° d’entreprise 859.955.280), organise les 24 et 25 octobre 2009, le JMC 
Rallye Hautes Fagnes, 6ème édition. Cette épreuve sera disputée conformément aux Prescriptions de 
l©ASAF 2009 et au présent règlement particulier, auxquels les concurrents et conducteurs s©engagent à 
se soumettre par le seul fait de leur engagement. 
 
Comité organisateur  –  Direction de course  -  Officiels d épreuve mandatés par l©organisateur 
 
- Directeur de course Guy ADANS Lic ASAF n°490 
- Directeur de course adjoint  Yves PAQUET Lic ASAF n°019 
- Directeur de la sécurité  Benjamin DARIMONT Lic ASAF n°495 
- Directeur de la sécurité adjoint Michel PONCIN Lic ASAF n°649 
- Directeur de la sécurité adjoint Marc DEMAIN Lic ASAF n°404 
- Secrétaire du meeting Corine MULLER Lic ASAF n°491 
- Responsable du centre de calcul Giovanni SGHERZI 
- Responsable du service médical CRS 
- Gestion du parc d’assistance Patrick WYAIME 
- Gestion du service presse Jean-Marc HARDY 
- Responsable parc fermé  RCO 
- Responsable parc assistance JMC/RCO 
- Responsable parc regroupe chapiteau RCO 
- Responsable parc regroupe Royompré MC Hannutois  
- Responsable E.C. 1 Louis MODAVE Lic ASAF n°659 
- Chef de Sécurité E.C. 1 Arthur VANDESIJP Lic ASAF n°552 
- Responsable E.C. 2 René DEMARTEAU Lic ASAF n°801 
- Chef de Sécurité E.C. 2 Pascal LAMBERT Lic ASAF n°21656 
- Responsable E.C. 3 Guy RENARD Lic ASAF n°473 
- Chef de Sécurité E.C. 3 Isabelle DUBOURG   Lic ASAF n°510  
- Relations concurrents Geneviève DERWAEL Lic ASAF n°499 
- Relations concurrents  Nicole SCHULJENKO Lic ASAF n°409 
- Relations concurrents Solange ROBIJNS Lic ASAF n°434 
- Relations concurrents Joseph JADOT Lic ASAF n°410 
 
 
Officiels délégués à l©épreuve par le pouvoir sportif 
 
- Commissaires Sportifs  

- Président de Collège André DOEMER Lic ASAF n°713 
- Membre Noël GEILENKIRCHEN Lic ASAF n°443 
- Membre L. BAETEN Lic ASAF n°860 

- Commissaires Techniques  
- Président de Collège Guy SAINT-REMY Lic ASAF n°406 
- Membre Patrick NEZER Lic ASAF n°460 
- Membre Daniel RIHOUX Lic ASAF n°452 
- Membre JC LEMMENS  Lic ASAF n°467 
- Membre Alain LEMMENS  Lic ASAF n°461 
- Membre  J. LAMBERT Lic ASAF n°463 
- Membre G. CONFRERE Lic ASAF n°453 
- Secrétaire Viviane DOUHARD Lic ASAF n°462 

- Inspecteur Sécurité  Homologation Louis TIRTIAT Lic ASAF n°472 
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IV.   MODALITES  GENERALES 
 

Art. 2 Eligibilité 
 

Le JMC Rallye est une épreuve de type B (voir Art 2 du R.P.R.) comptant pour le championnat provincial 
liégeois. 

 
Art. 3 Description Parcours 

 

- Le parcours se compose de trois boucles identiques d’une longueur totale de 51,430 km (EC et 
liaisons) suivant le descriptif suivant : 

 EC n° 1-4-7 : 5,440 Km (93,57 % asphalte et 6,43 % non revêtus) 
 EC n° 2-5-8 : 20,400 Km (100 % asphalte) 
 EC n° 3-6-9 : 6,190 Km (100% asphalte) 

- Total : 154,290 km dont 96,090 Km d©EC comprenant 1,09 % de chemins non revêtus en dur. 
Les concurrents de la division « Prov’Historic » ne participent pas à la dernière boucle. 

 
Art 4 Procédure d©engagement    

 

A) Engagement. 
 

Pour ceux qui désirent se procurer le présent règlement, il est possible de le télécharger sur notre site 
internet www.jmcasbl.be. 
Le bulletin d©engagement lisiblement complété accompagné de la fiche des « vérifications », DEVRA 
parvenir, uniquement, par voie postale au plus tôt le 10 septembre 2009 et au plus tard pour le 22 
octobre 2009 à 12H00 au plus tard à l’adresse suivante : Jalhay Motors Club, route de la Xhavée 
n°28A à 4845 Jalhay.   
 
Le montant du droit d’engagement devra obligatoirement être viré au crédit du seul compte bancaire 
suivant et s’y trouver en dépôt au plus tôt le 10 septembre 2009 et avant le 22 octobre 2009 à 12H00 
: (Attention aux délais bancaires) 

Compte bancaire ING : 340-1370846-80 au nom du Jalhay Motors Club asbl 
Mention : équipage : nom « pilote » et « nom co-pilote » 

Tous les paiements se feront uniquement par virement bancaire sur le compte ci-avant. Les 
paiements arrivés avant cette date seront retournés et l©inscription ne sera pas prise en 
compte (voir Art 3.3.8 et 3.3.9 du R.S.G.). 
Aucun envoi recommandé ne sera, ni enlevé, ni accepté. 
 
Le nombre de participants est limité à 140 voitures (voir Art 4. du R.P.R.).  Le nombre de réserve est 
de 14 voitures à la date d’attribution des numéros (voir Art 9.2. du R.S.G.). 
Conformément à l’article 4.1. du R.P.R., si le nombre de bulletins d’engagement complets 
(payement ET formulaire dûment complété suivant le paragraphe ci-dessous), reçu par 
l’organisateur atteint cette limite avant la clôture des engagements à droits simples, les 
bulletins complets seront pris en considération suivant l’ordre chronologique de paiement 
(numéro d’opération bancaire) du droit d’engagement y afférent au seul compte bancaire qui 
ci-dessus. 
 
Remarques : Le double d©un formulaire de virement n©est pas une preuve de paiement. 
Passé le délai d’inscription à droit simple, il sera encore possible de s’inscrire ou de payer le montant 
des frais d©inscription jusqu©au 24 octobre 2009 à 12H00, moyennant le paiement d©une majoration de 
20 �  (voir Règlement Sportif général, Art. 9.1 b) 

 
Pour être enregistré, le bulletin d’engagement devra : 
- être introduit par courrier, entièrement et lisiblement complété : noms, prénoms, 
pseudonymes éventuels, dates de naissance, adresses, identification de la licence, noms du 
club du pilote et du copilote ainsi que la division, classe et marque du véhicule utilisé ; porter 
les signatures des licenciés précédées de la mention « lu et approuvé » ; 
- être confirmé par le virement du montant des droits d’engagement selon les modalités 
définies ci-dessus. 
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Attention : en cas de défection du pilote (1er pilote), le bulletin d’engagement devient nul et non avenu, 
personne ne pourra donc le récupérer.  Le remplacement du copilote est autorisé jusqu’à 
l’enlèvement du road book (voir Art 9.1. du R.S.G.) 
L’organisateur remboursera les droits d’engagement en fonction du moment du désistement dans un 
délai de dix jours après l’information. 

 

Remarque : Les pilotes prioritaires aux termes de l’art. 4.2. du R.P.R. sont assurés d’être admis au 
départ pour autant que leur demande d’engagement complet et régularisé (droit d’engagement sur le 
compte bancaire) parvienne à l’organisateur avant le 24 septembre 2009 à 17 heures. Passé ce délai, 
plus aucune préséance ne leur sera accordée et leur demande sera traitée avec l’ensemble et suivant 
l’ordre chronologique de réception.  
 

B) Frais d'inscription. (voir Art 3.11. du R.S.G. des prescriptions ASAF 2009) 
 

- Le droit d©engagement pour les D.1, D.2 et D.3 s©élève à 101,62 �  auquel s©ajoutent les frais 
d©assurance d©un montant de 78.38 � , soit un total de180,00 �  .  
- Le droit d©engagement pour les Div. 4 s©élève à 118,86 �  auquel s©ajoutent les frais d©assurance d©un 
montant de 101,14 � , soit un total de 220,00�  .  
- Le droit d’engagement pour la div Prov’Historique (PH) s’élève à  100 � . auquel s’ajoutent les frais  
d’assurance d’un montant de 50 � . soit un total de 150 �  
Si le concurrent refuse la publicité de l’organisateur, ces droits pourront être majorés de 25%, sauf 
pour la Division « Prov’Historic » (voir art.5 du R.T.G.). 
 
Un concurrent inscrit régulièrement et qui : 

- ne serait pas repris ni sur la liste des concurrents acceptés, ni sur celle des réserves, se 
verrait remboursé de la totalité de ses droits d’engagement et ce dans les 10 jours qui suivent 
l’attribution des numéros ; 

- déclare forfait avant l’officialisation de la liste des qualifiés, se verrait remboursé de 80% des 
droits d’engagements ; 

- déclare forfait après l’officialisation de la liste des qualifiés, verra les droits d’engagements 
rester la propriété de l’organisateur ; 

- ayant accepté d’être réserviste, ne serait pas autorisé à prendre le départ, se verrait 
remboursé de 80% des droits d’engagements. 

 
C) Attribution des numéros (voir Art. 5 du R.P.R.) 
 

L©attribution des numéros de départ aura lieu le jeudi 22 octobre 2009 à 20h00 dans un lieu tenu 
secret.  
L©affichage des numéros de départ aura lieu au « Café de la Place », Place n°1 à 4845 Jalhay (tél. 
087 / 64 70 80) à 21h30. Permanence jusqu’à 22h30. 
 

 
Art. 5 Reconnaissance – Ravitaillement – Assistance 
 

A) Reconnaissance (voir Art 2.3.5. du R.P.R.) 
La reconnaissance du parcours devra se faire UNIQUEMENT, le 24 octobre 2009 de 9h30 à 20h00.  
Elle devra être effectuée avec des voitures banalisées et identifiables par l©organisateur grâce à deux 
autocollants rouges avec leur numéro imprimé en noir dessus (fournis par l’organisateur).  Tout 
concurrent sans ces derniers sera sanctionné.  Il s’agit de reconnaissances et non d’essais. 
A méditer : A chaque fois que quelqu©un contrevient aux règles en matière de 
" reconnaissances" , il apporte un argument supplémentaire à la thèse de ceux qui veulent voir 
interdire les rallyes. 
 
Si l©envie vous vient d©enfreindre ces règles, demandez-vous, avant de passer à l©acte, si, vraiment, 
vous voulez être, ne serait ce qu©en partie, responsable de la disparition de votre sport préféré. 
 
Des juges de faits, dont l©identité suit, seront affectés à la surveillance des reconnaissances, AVANT, 
pendant et APRES le timing autorisé. Leur jugement sera sans appel. 
N.B. : Les licenciés  qui supposent être amenés à emprunter le parcours pour une raison valable, ont 
donc intérêt, pour éviter tout malentendu, à se faire connaître auprès de l©organisateur. 
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Identité des juges de faits : 
Jean-Marc RENAVILLE, Michael DARIMONT, Damien MARON, Thomas STEMBERT, Steve 
REINERTZ, Benjamin DARIMONT, Bernard WARLIMONT, Jonathan XHROUET, Geoffrey 
MANGUETTE, Nicolas ENGELSKIRCHEN, Stéphane XHROUET, Michel PIQUERAY, Alain 
DARIMONT, Yves PAQUET, Marc DEMAIN, Roland JACQUEMIN, Michel PONCIN, Patrick 
WYAIME, Jean Luc BOURGUET, Guy ADANS, André PAULY, Roland BRISCO, Jean DAVISTER, 
Louis NOKIN, Dany COUNET, Michel REINERTZ, Philippe CHALSECHE. 
 
Attributions des juges de faits : 
Ils seront affectés à la surveillance et au respect des règlements des « Reconnaissances » et à ceux 
afférents à la réglementation concernant l’assistance , en ce compris, le ravitaillement en carburant 
(art. 5 B et  5 C, ci après) 

 
B) Ravitaillement (Voir Art. 1.1.3. du R.P.R.) 
 

Une zone de ravitaillement unique et obligatoire sera installée sur l’aire de la station TOTAL 
Georges-Souren de Jalhay centre (voir plan en annexe).  Un temps sur le routier vous sera 
donné pour vous permettre d’effectuer l’approvisionnement en carburant de votre véhicule.  Un 
plan détaillé vous sera fourni dans votre road book le samedi 24 octobre 2009.  Le passage par la 
station sera imposé dans la boucle et un contrôle de passage sera donc tenu à la station même. 
 
Le ravitaillement est donc interdit dans le parc d’assistance et sur le routier sous peine d’application 
des sanctions prévues à l’art. 14.2 du R.P.R.. 
Des juges de fait, dont l’identité est susvisée, seront affectés au respect de ces dispositions. 
Fréquence : 1 fois par boucle.  

 
C) Assistance (voir Art. 14 du R.P.R.) 
 

Un parc d’assistance fixe est prévu au lieu dit Haut Vinâve qui se situe juste avant le parc de 
regroupement principal de Jalhay.  Attention, cette route est mise en sens unique mais il faut bien 
laisser le passage aux autres concurrents.  De même, l’organisation vous demande de respecter 
les riverains et d©obtempérer aux injonctions des commissaires de Parc sous peine de sanctions. 
 
Rappel : L’approvisionnement en carburant y est interdit. 
 
L’organisation vous délivrera une plaque d’assistance qui vous permettra d’accéder au parc et d’y 
stationner. Chaque concurrent n’a donc droit qu’à un seul véhicule d’assistance.  
 
Les remorques doivent être stationnées en dehors du parc d’assistance.  Un emplacement 
sera déterminé pour y stationner les remorques. Des panneaux indicateurs seront apposés à partir 
de la sortie du parc jusqu’à cet endroit. 
 

D) Remarques sur les points B et C ci-dessus 
 

En dérogation au point B du présent règlement et en application de l’art. 14.6 du R.P.R., une zone 
d’assistance sera uniquement autorisée entre le parc fermé et le contrôle horaire de la première 
étape chronométrée de chacune des boucles, en vue de procéder au changement des 
pneumatiques après la période de regroupement. La délimitation de cette zone sera déterminée 
par les indications figurant dans le Road-Book. 
 
Attention, l’approvisionnement en carburant n’est pas autorisé dans cette zone et aucune 
autre « assistance » n’y est  autorisée.  

 
 Il est donc clairement entendu qu’en dehors de la zone d’assistance dont question au point  C) 
 seules, des réparations effectuées par les membres de l’équipage utilisant du matériel embarqué et 
 avec les moyens du bord seront autorisées. 

Attention : mise hors course à la première infraction constatée. 
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V.   CENTRE  DE  L©EPREUVE  (voir plan d©accès ci-avant) 

 
Art 6. Parc fermé (voir Art. 12 R.P.R) 

 

Situation du parc fermé de départ : parking l’école communale de Jalhay centre. 
 

Situation du parc fermé d’arrivée : parking de la salle de la Jeunesse Jalhaytoise (derrière le Q.G. de 
l’organisation). 

 
Art 7. Vérifications techniques (voir Art. 1.1.8. et 3. du R.P.R.) 

 

Les VT auront lieu le samedi 24 octobre 2009 de 14h45 à 19h00’, suivant l©heure indiquée sur la feuille 
des VT donnée au moment du contrôle administratif et à raison d’une voiture toutes les minutes.  Les 
voitures se présenteront dans l’ordre décroissant des numéros. 
 
Emplacement : parking de la salle de la Jeunesse Jalhaytoise, voir plan en page 4. 
 
En cas de contrôle approfondi ou de vérifications techniques finales, elles se feront au garage René 
Bebronne, Chafour n°51 à 4845 Jalhay. 
 
 

Rappel : si un véhicule a été refusé lors des vérifications techniques du samedi, il est interdit d’en  
                présenter un autre en remplacement aux V.T. C  du dimanche matin. 
 
 

OBLIGATOIRE EN CAS D’ACCIDENT  
Si, lors d’une compétition, un véhicule subit une sortie de route avec impact de quelque nature ou 
importance que ce soit, il devra être présenté aux Commissaires Techniques de cette compétition dès 
son arrivée dans le parc de regroupement principale à Jalhay centre. 
 
Emplacement des V.T. après abandon ou sortie de route : au Q.G. - parking à côté du rond point devant 
la sortie du parc de regroupement de Jalhay (voir plan en page 4).  
 

Attention, dans le souci du respect de tous : 
1- Les pénalités prévues pour retard au C.H. des V.T. seront appliquées. 
2- Il n©y aura pas de dérogation pour passage en avance aux V.T. 
3- Vous ne pourrez entrer dans le parc des V.T. qu©en possession de TOUS les documents nécessaires 
(en ce et y compris de votre fiche de contrôle technique signée par le secrétariat). 

 
Art 8. Vérifications administratives 

 

A. Contrôle administratif obligatoire 
Le contrôle des licences et vérifications administratives se feront le samedi 24 octobre 2009 à l’école 
communale de Jalhay centre, rue de la Fagne n°13 entre 9h00 et 14h00.  
La distribution du road-book aux équipages en ordre de paiement et correctement inscrits se fera le 
samedi 24 octobre 2009 entre 9h00 et 14h00 à la salle de la Jeunesse (voir plan). 
 
Attention : il n’existe plus de licences d’un jour pour les rallyes de type « B ». Seuls les 
détenteurs de licences annuelles préalablement acquises, éventuellement assorties d’un « Titre 
de participation » voir Art.2.2.10 du RSG) seront donc admis au départ. 
 

B. Récupération des licences 
1.  En cours d’épreuve 
La récupération des licences s’effectuera au secrétariat de l’épreuve (dans l’école) 
2.  En fin d’épreuve 
La récupération des licences s’effectuera au même endroit, à partir du moment de l’ouverture du parc 
fermé final,  jusqu’à l’expiration du délai d’une heure prenant cours à ce moment. 
 
Une somme de 10 �  pour frais administratifs (par licence non récupérée) sera réclamée par l’ASAF aux 
concurrents ayant omis de récupérer leur licence. 
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VI.   DOTATION 

 
Art. 9  Proclamation des résultats 

 

9.1. La proclamation des résultats et la remise des trophées se dérouleront le dimanche 25 octobre 2009 
à 22h30’ à la salle « La Jeunesse Jalhaytoise » rue de la Fagne (voir page 3). 
 

9.2. Des trophées seront distribués comme suit : 
·  Premier équipage Renault en D1,D2 et D3 confondues 
·  Premier équipage Renault en D4 
·  Premier équipage jalhaytois pour la division 4  
·  Les premiers de chaque classe de la division PH (15-16-17-18-S/R) 
·  Les 3 premiers au classement général de la division PH (classes 15-16-17-18 confondues). 
·  Premier de l’écurie JMC du classement de la division 4 
·  Première dame au classement général Div. 4 
·  Premiers de chaque classe de la Division 4 (pilote et co-pilote) 
·  Trois premiers du classement général de la Division 4 (pilote et co-pilote) 
·  Premier équipage jalhaytois pour les divisions 1-2-3 confondues  
·  Premier de l’écurie JMC du classement des divisions 1-2-3 confondues  
·  Première dame au classement général divisions 1-2-3 confondues 
·  Inter-écuries (calculé sur le classement des divisions 1-2-3 confondues, art 11 du R.S.G.) 
·  Premiers de chaque classe des D1, D2, et D3 (pilote et co-pilote) 
·  Cinq premiers du classement général des divisions 1-2-3 confondues (pilote et co-pilote) 

 
Tous les prix sont cumulatifs. Les prix ne seront acquis que si au moins un membre de l©équipage est 
présent lors de la remise des prix. 

 
 
 
 

VII.   POINTS  DE  CONTACT 
 

Art. 10 Permanences 
�  Avant et après l’épreuve :  

- ADANS Guy, Haut Vinâve 39B1 à 4845 Jalhay 
Tél./Fax. 087 / 47 55 87 ; Gsm : 0477 / 32 91 46 ; mail : g.adans@jmcasbl.be  
 

- MULLER Corine, Route de la Xhavée n°28A à 4845 Jalhay 
Tél. : 087 / 77 65 04 ; Gsm : 0479 / 32 66 33 
 

�  A partir du vendredi 24 octobre 2008 à 18h00’ et pendant l’épreuve : au Q.G. de l’organisation : 
Ecole communale de Jalhay centre - Tél. :  087 / 64 80 37 

 
Art 11 Tableau d©affichage 

�  Avant et après l’épreuve :  
« Café de la Place » à 4845 Jalhay, Place n°1 
Tél. : 087 / 64 70 80 (fermé le mercredi) 

  

�  Le vendredi 23 octobre 2009 à partir de 18h00’ : 
Q.G. de l’organisation, école communale de Jalhay centre 

 
�  Pendant l’épreuve, le samedi 24 et le dimanche 25 octobre 2009 : 

Salle de la Jeunesse à Jalhay centre (voir page 4) 
 
 
 
VIII.   DIVERS 
 

A) Road-book d©assistance : Une plaque d’assistance sera prévue par voiture. Cette plaque sera obligatoire 
pour pouvoir entrer dans le parc d’assistance.  (Voir Art. 14.4. du R.P.R.) 
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B) les concurrents ont l’obligation d’apposer les publicités de l’organisation. 
Conformément à l’article 4.45 (page 94), l’organisateur réclamera un droit d’engagement supplémentaire de 
25% aux équipages qui refusent d’apposer ces publicités.  
 
(Ndlr : Ce point fait double emploi mais celui-ci ne doit pas obligatoirement être supprimé ; indiquer alors, 
« RAPPEL », devant le texte) 

 

C) Les programmes seront en vente dans les points de ventes suivants : 
- Q.G. de l’organisation ; 
- Salle la Jeunesse Jalhaytoise (centre de l’épreuve) ; 
- Café de la Place ; 
- Station Total chez Souren. 

 

D) Une petite restauration sera disponible au chapiteau. 
 

E) Une liste des hôtels et chambres d’hôtes peut être obtenue auprès de la permanence - Monsieur Guy 
Adans 0477 / 32 91 46 – Mail g.adans@jmcasbl.be  

 
IX.   APPROBATIONS 

 
Art 12. 

En ce qui concerne les articles non repris au présent règlement, les textes des Prescriptions ASAF 2009 
seront d©application. 

 
Art 13. 

Tous les cas non prévus au présent règlement, tout litige et toute contestation seront tranchés par la 
Direction de Course en accord avec le Collège des C.S. 

 
 
 
Le règlement a été approuvé par : 
 

- Philippe HELLINGS (lic.414) pour la commission GT "Rallye" de la CSAPL en date du 20 août 2009. 
- Bernard HAYEZ  (lic. 002) pour la commission "Rallye" de l’ASAF, en date du 21 août 2009. 
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Jalhay Motors Club asbl 

6ème JMC RALLYE HAUTES FAGNES  
 24 et 25 octobre 2009 

Bulletin d’inscription à renvoyer pour le 22 octobre 2009   (V O I E  PO ST A L E  U N I Q UE M E NT ) 

au Jalhay Motors Club asbl, Route de la Xhavée n°28A à 4845 JALHAY 
 

N° 

� � � � � �� � � � � � � � � �� �� 	
 � � � � 
� � � 

 � �

Engagement reçu Paiement reçu  DIVISION  Ordre d’inscription : 

Le    ……./………/2009 Le    ……./………/2009 
 

CLASSE 
  

 
 

P I L O T E   (remplir en caractères d’imprimerie, svp)  
Je, soussigné, (pilote)   

Nom :                                                                 
Si pseudonyme :  « ……………………………………..… » 

Prénom :  
 

…………………… 

 

Homme / Femme 
 

�                  �  
Né(e) le :     …………………… Adresse :   ……………………………………………………………… N°:………                   

Code postal : ……………………       Localité :      …………………… 

�    �  Accepte �  n’accepte pas   d’être placé(e) sur la liste des réservistes si le nombre maximum d’engagés est 
atteint.          
Si nous devons vous contacter :   N°.Tél/ GSM : ……… ………..……E-mail : ……………………………………… 

 ASAF  VAS N° Licence Type Ecurie 
 BT HT LG LX NA AN LI OV VB WV    

�  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  …………… ……….. ………………………………
… 

C O P I L O T E   (remplir en caractères d’imprimerie, svp)  
Nom :                                                              
Si pseudonyme :………………………………/ « …………………… » 

Prénom :  
…………………… 

Homme / 
Femme 

�                  �  

Né(e) le :     …………………… Adresse :   ……………………………………………………………… N°:………                   

Code postal : ……………………       Localité :      …………………… 

Si nous devons vous contacter :   N°.Tél/ GSM : ……………E-mail : ……………………………………… 

 ASAF  VAS N° Licence Type Ecurie 
 BT HT LG LX NA AN LI OV VB WV    

�  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  …………… ……….. ………………………………
… 

 

VEHICULE : Marque : ……………………Type : ………………Plaque n° : …………  

Année de construction : ……….. Châssis : …………………………………Cylindrée : ……………….cc 

Compagnie d©assurance : ……………………………………… Police n° : …………………………………… 
Division 1 Classe 1           Min. B+ 

 (0 à 1400 cc) 
Classe 2                 Min. B+ 
(+ de 1400 à 1600 cc) 

Classe 3                Min. A3 
(+ de 1600 cc)  

Division 
 
……..…….. Division 2 Classe 4           Min. B+ 

 (0 à 1400 cc) 
Classe 5                 Min. B+ 
(+ de 1400 à 1600 cc) 

Classe 6                     Min.  A3 
(+ de 1600  à 2000 cc) 

Classe 7                A3+-A1 
(+ de 2000 cc) 

Division 3 Classe 8           Min. B+ 
 (0 à 1400 cc) 

Classe 9                Min. A3 
(+ de 1400 à 1600 cc) 

Classe 10                   Min. A3 
(+ de 1600  à 2000 cc) 

Classe 11              Min.  A3 
(+ de 2000 cc)  

Classe 
 
……..…….. Division 4 Classe 12              Min. A3 

(0 à 1600 cc) 
Classe 13                   Min. A3 
(+ de 1600 à 2000 cc) 

Classe 14              A3+-A1 
(+ de 2000 cc) 

 

Division PH  Lic. Min.PH 
Classe 15          

 (0 à 1300 cc) 
Classe 16                  
(+ de 1300 à 1600 cc) 

Classe 17                     
(+ de 1600  à 2000 cc) 

Classe 18               
(+ de 2000 cc) 

Classe  S/R               
(Toutes cylindrées) 

Si le copilote ne possède pas de permis de conduire ou la licence requise pour la conduite du véhicule engagé,  
il mentionnera avant sa signature :   "Je m©engage sur l©honneur à ne piloter en aucune circonstance" . 
Après avoir pris connaissance du règlement particulier de l©épreuve susnommée, nous nous engageons à en observer toutes les 
prescriptions et certifions que les présentes données sont exactes. Nous certifions sur l©honneur que le véhicule est conforme à la 
réglementation ASAF 2009 et qu©aucune modification non autorisée n©y a été apportée. Nous autorisons l’ASAF à effectuer toutes 
les vérifications reprises dans ses Prescriptions Sportives, destinées à en vérifier la conformité. Nous nous engageons, en outre, à 
nous soumettre à toute mesure du taux d’alcoolémie et contrôle de dopage qui nous seraient imposés par l’organisateur, par un 
Officiel ou par les autorités compétentes. 
Fait  à …………….…..  Le ……/……/…     [………………………………………………………………….] 

(Faire précéder les signatures de la mention "Lu et approuvé") 

Signature du pilote                                           Signature du co-pilote 
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Joindre votre palmarès SVP et indiquer, au verso,  la priorité dont vous pouvez bénéficier (engagement & numéro) 

Jalhay Motors Club asbl 

6ème JMC RALLYE HAUTES FAGNES  
 24 et 25 octobre 2009 

�
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Nom : 
……………………………………Si pseudonyme : 
« ……………… » 

� � � � � � �� �
………………………�
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……………�
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Nom :                                                             Si pseudonyme : 

  

………………………………………………/ 
« …………………… » 
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�

……………………
…�
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